
 

 

 

ORDRE DU JOUR 
 

Séance du Conseil Communautaire qui se tiendra le : 
 

 Le Mardi 25 mars 2025 à 18h30 
 

à la Salle du Conseil Municipal, à Millery 

 
Son ordre du jour sera consacré à l’examen des dossiers de séances ci-
dessous. 
 
 

1/ Compte-rendu des décisions de la Présidente et du Bureau 
selon la délibération du 06 juillet 2020 portant délégation à 
Madame la Présidente sur la période du 14 janvier 2025 au 10 
mars 2025 ; 
 
2/ Approbation du procès-verbal du conseil communautaire du 
26 novembre 2024 ; 
 
3/ Approbation du procès-verbal du conseil communautaire du 
28 janvier 2025 ; 
 
4/ Présentation du projet de réseau Métropolitain des lignes de 
covoiturage par Monsieur Damien Combet, vice-président en 
charge de la mobilité ; 
 
5/ Rapports des projets présentés : 
 

5.1 ADMINISTRATION 

Rapporteur : Mme Anne-Claire ROUANET  
 
 Mise à disposition d’un agent auprès de la SPL Garon 
Développement ; 

Brignais, le 26 mars 2025 
 
La Présidente, 
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 CCVG-SPL Garon Développement : Approbation de la convention mise à 
disposition d’un véhicule et la convention d’occupation des locaux à la Pépinière ; 

 

5.2 FINANCES 

Rapporteur : Mme Catherine Staron, Vice-Présidente de la stratégie prospectives financières 
 

 Approbation du budget primitif 2025 ; 
 Budget principal : autorisation de programme et crédit de paiement ; 
 Attribution de compensation pour 2025 ; 
 Dotation de solidarité pour 2025 ; 
 Vote des taux de Taxes d’Enlèvement d’Ordures Ménagères (TEOM) 2025 par zone 

de collecte ; 
 Vote des taux de fiscalité directe (FPU) 2025 ; 
 Versement d’une subvention au Vélo-Club de Brignais : approbation convention 

balisage et entretien circuits VTT ; 
 

5.3 AMENAGEMENT   

Rapporteur : Mme Françoise Gauquelin, Présidente  

 
 Habitat /PLH : Approbation de la convention 2025-2027 « Pacte Territorial France 

Rénov’ » - Service public de la rénovation de l’habitat ; 
 PLH : convention pluriannuelle d’objectifs 2025-2027 ALTE69 pour la mise en 

œuvre des stratégies de transition énergétique et de rénovation thermique des 
bâtiments ; 

 PLH : garantie d’emprunts SOLLAR – 5 Route d’Irigny et 9/11 Rue du Général de 
Gaulle à Brignais pour un montant de 818 442,25€ ; 

 

5.4 AGRICULTURE  

Rapporteur : M. Jérôme Crozet, conseiller délégué en Agriculture 
 

 Chantiers biodiversité : convention EARL Thollet ; 
 Lutte contre le frelon vespa velutina nigrithorax : convention GDS du Rhône pour 

la détection et destruction des nids 2025 ; 
 Piégeage de printemps du frelon vespa velutina nigrithorax : convention de 

partenariat avec l’association les Amis des Abeilles de Chaponost 2025 
 ENS (Espaces Naturels Sensibles) Plateau Mornantais : acquisition foncière de la 

parcelle BC 106 à Montagny auprès de la SAFER ;  
 

5.5 ENVIRONNEMENT 

Rapporteur : M. Damien Combet, Vice-président mobilité, transition écologique et environnement 
 

 ENS (Espaces Naturels Sensibles) du Plateau Mornantais : programmation 2025 ; 
 ENS de la Vallée en Barret : programmation 2025 ; 

 

5.6 TOURISME 

Rapporteur : M. Damien Combet, vice-président mobilité, transition écologique et environnement 
 

 DESTINATION MONTS DU LYONNAIS : Adhésion à la démarche handicap 
Auvergne Rhône Alpes Tourisme (Charte H+) 
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5.7 BATIMENTS 

Rapporteur : M. Guy Boisserin, Vice-Président patrimoine et bâtiments communautaires 
 

 Acquisition de la parcelle AW6 – Lieu-dit les 7 Chemins à Vourles ; 
 

5.8 VOIRIE 

Rapporteur : M. Jean-Louis Gergaud, Vice-Président de la voirie communautaire 
 

 Acquisition des parcelles AR 60 232 233 342 sises Rue des Hauts de Montbel à 
Vourles ; 

 

5.9 DEVELOPPEMENT SOCIAL 

Rapporteur : Mme Josiane Chapus, conseillère déléguée aux affaires sociales 

 
 Lancement de la révision des documents cadre de la politique de peuplement ; 

 
 
6/ Divers 
 

Françoise GAUQUELIN 
Présidente de la CCVG 

 
 
 
 

  


